
Affaire n° 18-20250626 Dénomination de voies
(DGA Services à la Population et Cadre de Vie / Direction
Technique  Territorialisée  /  Réglementation  -  Yannis
Cordonin)

Soumise au Conseil municipal
Séance du jeudi 26 juin 2025

 Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 21 février 2022 et son article 169 de la loi
«  3DS »  (différenciation,  décentralisation,  déconcentration  et  simplification  de  l'action
publique locale), il appartient au Conseil municipal de procéder à la  dénomination des voies,
des lieux-dits, y compris les voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Le Conseil municipal du 23 septembre 2023, par délibération n° 17-20230923,  a
dénommé une des voies internes de l’opération « les Jardins Partagés »,  rue Sylvio Hoarau
(Président Honoraire des Anciens Combattants). 

Suite à divers aléas de chantier, cette desserte n'est pas encore opérationnelle.

Compte tenu de la volonté d'honorer Monsieur Sylvio Hoarau dans les meilleurs
délais, il est proposé de :

- débaptiser cette desserte de l'opération « les Jardins Partagés » et la renommer
« Pierre Alphonse de Boisvilliers » (2ème classe - Bataillon Français de l'ONU – 1927-
1951),

 
- dénommer la voie existante entre la rue Edgard Avril et la rue Hubert  Delisle,

rue Sylvio Hoarau.

  Considérant  l’intérêt  communal  que  présente  la  dénomination  des  voies,  il  est
demandé au Conseil municipal : 

  -  d 'approuver la  dénomination de la  voie située entre les  rues  Edgard Avril  et
Hubert  Delisle, la  rue Sylvio Hoarau,

       - d 'approuver la nouvelle dénomination de la desserte de l'opération « les Jardins 
Partagés »,  rue Pierre Alphonse de Boisvilliers.
                 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

                                      
Le Maire,

Annexe : plans des rues Sylvio HOARAU et  Pierre Alphonse DE BOISVILLIERS
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